

Le 24 novembre 2005

PAR COURRIEL, TÉLÉCOPIE ET MESSAGER
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande du Distributeur d’approbation d’une entente d’intégration éolienne / R-3573-2005 / Dépôt des observations du ROEÉ

Notre dossier : 1001-034

Me Dubois,

Les observations qui suivent font suite à l’intervention du ROEÉ dans la Demande d'approbation du Plan d'approvisionnement 2005-2014 du Distributeur (R-3550-2004). Dans son mémoire déposé pour cette cause, le ROEÉ avait fait valoir qu’il n’était pas dans l’intérêt de la filière éolienne d’avoir à supporter un tarif d’équilibrage dont la nécessité n’avait pas été démontrée. Le ROEÉ a également fait valoir qu’une éventuelle audience publique sur le service d’équilibrage devrait être précédée d’une évaluation de la nécessité d’un tel service, avec une preuve détaillée d’Hydro-Québec à l’appui.

Les conclusions du ROEÉ, présentées en argumentation écrite, étaient notamment de

CONVOQUER une audience générique sur la nécessité pour le premier 1 000 MW, pour le nouveau bloc de 2 000 MW et pour le futur d’un service d’équilibrage pour l’intégration des éoliennes, compte tenu notamment de la relation entre le profil de production des éoliennes et la charge hivernale d’Hydro-Québec, la répartition géographique des parcs éoliens et le couplage hydroélectrique – éolien direct ou virtuel à travers le contrat patrimonial et le cas échéant sur les modalités et conditions d’un tel service;

SUBSIDIAIREMENT, si le début des livraisons pour le premier 1 000 MW impose des contraintes de calendrier réglementaire, EXAMINER en audience publique en deux phases :

a) la nécessité de recourir à un service d’équilibrage pour le premier 1 000 MW;

b) l’approbation du « contrat » d’équilibrage engagé par Hydro-Québec;

EXIGER d’Hydro-Québec qu’elle produise une preuve complète à ce sujet, incluant notamment sur la nécessité d’un service d’équilibrage et le tarif et les conditions proposés.

Dans sa décision finale sur la Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 du Distributeur (D‑2005‑178, R‑3550‑2004, p. 26), la Régie se montre intéressée par l’évaluation de la pertinence du service d’équilibrage mais rejette les conclusions du ROEÉ aux fins du respect du critère de fiabilité en puissance :

La Régie encourage la poursuite d’études permettant, entre autres, de préciser la quantité de puissance qui pourra être incluse au bilan du Distributeur sans service d’équilibrage. Dans l’attente de ces études, elle conclut qu’un service d’équilibrage est nécessaire pour le moment et pour les 990 MW issus du premier appel d’offres, aux fins du respect du critère de fiabilité en puissance. Pour cette raison, il n’est ni utile ni opportun de reporter l’étude du besoin du service d’équilibrage. La Régie réévaluera le besoin d’un tel service dans le prochain plan d’approvisionnement du Distributeur.
Rappelons qu’Hydro-Québec peut faire reconnaître auprès du Northeast Power Coordinating Council (NPCC) une contribution en puissance de parcs éoliens sans service d’équilibrage à la condition de réaliser des études qui établissent une telle contribution.

Dans la présente cause, et suite à la décision D‑2005‑178 du dossier R‑3550‑2004, la décision procédurale D-2005-191 exclut clairement toute discussion relative au besoin du service d’équilibrage. Le ROEÉ s’abstient donc de reprendre le débat amorcé dans le dossier R-3550-2004. Compte tenu de sa position déjà exprimée, le ROEÉ s’abstient également de commentaires sur les clauses spécifiques du contrat à l’exception de ce qui suit.

Hydro-Québec propose une entente d’une durée initiale de cinq ans commençant à la date d’approbation de l’entente par la Régie (article 3.1). L’entente est renouvelée automatiquement à son échéance pour des périodes additionnelles successives de trois ans, à moins d’un avis écrit de l’une des parties visant à mettre fin à l’entente au moins un an avant l’expiration du terme (article 3.2). 

Dans sa preuve, Hydro-Québec « considère que la période initiale de cinq (5) ans couverte par l'entente est justifiée et nécessaire à (1) la mise en service d'une part substantielle du parc d'éoliennes, (2) la cueillette de données sur le vent et la production des parcs éoliens et, enfin, (3) l'analyse et la production d'études qui permettent d'assurer la reconnaissance de la contribution de la production éolienne au bilan en puissance du Distributeur. » (HQD‑2, doc. 1, p. 10 de 16, l. 11 à 16)
Dans la décision D‑2005‑178, la Régie fixe la réévaluation du besoin du service d’équilibrage au prochain plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution. Selon le Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d’approvisionnement adopté par décret le 9 août 2001, le prochain plan d’approvisionnement devra être déposé au plus tard le 1er novembre 2007. Par ailleurs, la preuve déposée dans le présent dossier précise que les livraisons en provenance des premiers parcs éoliens visés par l’entente débuteront en décembre 2006 (HQD‑2, doc. 1, p. 15 de 16, l. 12 et 13). Ainsi, Hydro-Québec disposera de moins d’une année de données réelles (décembre 2006 à novembre 2007) lors du dépôt de son prochain plan d’approvisionnement, sans compter le temps requis pour l’analyse des données et la production des études, et seulement sur une tranche de 210 MW de puissance contractuelle.

L’autre possibilité serait d’évaluer les besoins du service d’équilibrage lors de l’étude du plan d’approvisionnement à être déposé en 2010. Cependant, Hydro-Québec dans ses activités de distribution aurait jusqu’à la fin de 2009 ou au début de 2010 pour mettre fin à l’entente d’équilibrage, soit un an avant le premier terme de cinq année suite à l’approbation de l’entente par la Régie, laquelle devrait survenir à la fin de cette année ou au début de 2006. Elle ne pourrait donc se prévaloir de l’article 3.2 pour annuler l’entente suite à une décision de la Régie dans la cause sur le Plan d’approvisionnement.

Ainsi, selon les termes actuels de l’entente et la décision D‑2005-178, Hydro-Québec dans ses activités de distribution ne pourrait vraisemblablement y mettre fin, suite à l’étude des besoins en équilibrage, qu’en 2013 ou 2014. L’entente aura alors coûté environ 75 millions de dollars, selon les estimations d’Hydro-Québec (HQD‑2, doc. 1, p. 14 de 16, tableau 1).

Dans la cause R‑3550‑2004, nous avons questionné l’obligation de disposer de données de production réelles des parcs éoliens pour évaluer la contribution en puissance de ces parcs (voir N.S. du 16 juin 2005, volume 9, p. 20 et 21). Si telle est également l’opinion de la Régie, il est donc possible de procéder à l’examen du bien-fondé du service d’équilibrage lors du prochain plan d’approvisionnement et d’annuler l’entente si requis dans des délais raisonnables et selon les termes de cette entente.

Si toutefois la Régie est d’avis que des données réelles sur la production des parcs éoliens sont requises, nous recommandons à la Régie de demander à Hydro-Québec de modifier l’entente intra-société d’État en ajoutant un article stipulant qu’Hydro-Québec dans ses activités de distribution peut mettre fin en tout temps à l’entente ou la modifier à la demande de la Régie de l’énergie et ce afin de permettre l’exercice efficace et effectif des compétences réglementaires de la Régie.  Sans être limitatif, nous référons aux responsabilités de la Régie :

· de favoriser la production éolienne dans une perspective de développement durable ;

· l’établissement de tarifs justes et raisonnables ;

· l’approbation et le suivi des plans d’approvisionnement ;

· le pouvoir de surveillance continue des opérations d’Hydro-Québec.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.

FRANKLIN GERTLER & ASSOCIÉS
per: Franklin S. Gertler

FSG/rl

cc.
Me Yves Fréchette, Hydro-Québec
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